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CONVENTION DE PARTENARIAT  
CCAS / Ville de Besançon-Direction Citadelle 

 
 

Entre 
 
La Ville de Besançon-Direction Citadelle, 2 rue Mégevand 25034 Besançon cedex, 

représentée par Madame Anne Vignot, Maire,  

D'une part,  

Et le CCAS, dont le siège social est situé 9 rue Pablo Picasso 25000 Besançon, représentée 

par Madame Sylvie WANLIN, Vice-présidente, 

D'autre part, 

 

Préambule 

La Citadelle souhaite rendre accessible son patrimoine à tous les visiteurs, y compris les 

publics éloignés de la Culture qui ne viendraient pas spontanément la visiter.  

Le CCAS, à travers les différents services sociaux des Directions des Solidarités et de 

l’Autonomie, est soucieux de favoriser l’insertion des  publics en difficulté, en s’appuyant 

notamment sur la culture et la pratique artistique. Cette démarche inclut une découverte des 

structures culturelles et du patrimoine du territoire. 

 

Article 1 : Objet 

La Citadelle et le CCAS conviennent d’un partenariat pour permettre aux publics adultes sans 

enfants mineurs à charge suivis par le CCAS (participants des groupes culture et des ateliers 

créatifs, adhérents des Groupes d’Entraide Mutuelle, résidents de l’Agora et des Résidences 

Autonomie, usagers de la Maison des Séniors…) de pouvoir découvrir la Citadelle et ses 

musées. 

 

Article 2 : Engagement des parties  

Le CCAS s’engage à amener des personnes qu’il accompagne à la Citadelle, à raison de 150 

personnes maximum par an. Il s’engage à préparer les visites en amont avec les personnes 

et avec le personnel de la Citadelle afin que ces visites permettent de familiariser au mieux les 

personnes avec ce patrimoine. Il s’engage à exploiter les visites et activités faites à la Citadelle 

afin qu’elles soient les plus profitables possibles pour l’épanouissement des personnes. Il 

s’engage également à informer le personnel de médiation de la Citadelle des suites données 

à la visite. Dans ce cadre peut par exemple être envisagé, en fonction des possibilités de la 

Citadelle, l’exposition d’œuvres réalisés par les groupes suivis par le CCAS suite à leur visite, 

ou que le personnel de la Citadelle puisse être invité à découvrir ces œuvres si elles sont 

exposées dans d’autres lieux. 



La Citadelle s'engage à accorder la gratuité d’entrée à la Citadelle et aux expositions 

temporaires qu’elle organise aux groupes amenés par le CCAS à la Citadelle dans le cadre 

de cette convention.  

En cas de réalisation de visite guidée ou et d’atelier réalisé en lien avec la venue du groupe, 

ils seraient également gratuits. Ces visites et ateliers seraient proposés uniquement avec 

l’accord du responsable du ou des pôles concernés, en fonction du projet de CCAS et de la 

disponibilité de la médiatrice du ou des pôles impliqués. 

 

Article 3 : Responsabilité, assurance  

Les groupes amenés par le CCAS sont placés sous sa responsabilité. Le CCAS devra 

souscrire tout contrat d'assurance en responsabilité civile et dommage aux biens de façon à 

ce que la responsabilité de la ville de Besançon-Direction Citadelle ne puisse être recherchée. 

 

Article 5 : Durée de la convention  

La convention est conclue pour une durée de 5 ans à compter de sa signature. 

 

Article 6 : Résiliation  

Chaque partie est libre de dénoncer la présente convention par lettre simple, sous réserve du 

respect d’un préavis d’un mois. En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des 

engagements respectifs inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de 

plein droit par l'une ou l'autre des parties à l'expiration d'un délai d’un mois suivant l'envoi d'une 

lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

 

Article 7 : Litiges  

Le Tribunal Administratif de Besançon est compétent pour connaître des contestations nées 

de l'application de la présente convention.  

 

Fait en deux exemplaires à Besançon, le  

 

Pour le CCAS,                           Pour la Ville de Besançon  
Sylvie WANLIN                Anne VIGNOT 
Vice-présidente      Maire 
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